
Aprotrad   46 ter, rue Sainte-Catherine - 45000 Orléans   www.aprotrad.org

Les métiers de la traduction sont des métiers exigeants, exercés par des professionnels qualifiés. Dans cette optique, les membres d’Aprotrad 
respectent scrupuleusement les règles suivantes dans la pratique de leur profession et leurs relations avec leurs clients et leurs confrères.

traduire et interpréter
dans les règles de l’art

observer
le secret professionnel

respecter la législation
de son pays d’exercice

assurer la fonction
de conseil auprès du clientfaire preuve d’exemplarité

dans l’exercice de la profession

s’inscrire dans une démarche
de formation continue

exercer de manière
économiquement et 
socialement responsable

adopter une attitude
confraternelle et loyale

La charte des
bonnes pratiques

d ’Aprotrad

0 1

06

02

05
07

04

03

08

vers sa ou ses langues 
maternelles ou assimilées

dans le respect du texte 
ou du discours source

dans ses domaines de prédilection 
ou de compétence
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